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- Vectorisation des planches cadastrales du territoire communal à partir des planches fournies  par la commune.
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Les constructions y sont autorisées si les
réseaux à proximité sont situés à la périphérie
immédiate de la zone et que les conditions
d'urbanisation apparaissent dans les
orientations d'aménagement et le règlement.
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Zone naturelle et forestière
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A LORDONNOIS :
 Puits : n°15 et 16
 Chapelle : n°17
 Abreuvoir : n°18
 Fontaine : n°19

Définition des zones

Elargissement de voirie

La Mouillère

AU PRES DU BOIS :
 Calvaire : n°13

LA FERME DU COMTE :
 Calvaire : n°14

La Ferme de Comté
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